
nnèmentdu thé et du café et 
', eau rationnement du sucre 
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: ~~, s~r~': u,ne d7mi-livre ~~~ personne par semaine;. 
't.~' ,Je. the: reduchon. de mOitie de la consommation 

individuelle; le café: réduction du quart . 

;i'~'Ottawa:, 26 {Co P.) - Le prési- trictives de l'usag-edl1 thé, du su
'd:é'rttde la Commission des prix et c:e et . du café. compor~ent plu

;'UÙ:eomlD-erce,M. Gordon, annonce s!eurs dispositions spéciales.' Ain
; le~·l'a.tiDrinetÎ1ent du thé et du café SI, elIes renden t aux boulangers et 
1 et',unnouveau rationnement du su- aux pâtissiers la permission de 
: ,cTe~Pour ces rationnements. corn-glacer, saupoudrer ou garnir de 
: ;m.èpour les autres, ce sera uné sucre les gâteaux. tartes,beignets. 
~ ~stion ' d'honneur ét non un sys- etc.; elles abaissent de 80 il 700/0 
: tème ' de ' coupons. Voici la nature de ceIle de 1941, la consonmiatioll 
. de' c'es 'rationneménts: industrielI-e du sucre; elIes défen-
'''~ $llàe: une demi-livre par per- dent aux restaurateurs et aux hô
S'onne par semaine; , . leliers de servir plus d'une tasse 
",'Thé: réduction de moitié de la de café ou d'une portion indivi
'çODsommation ' individuelle; duelle de thé à la même p-ersonne • 
. ~ ; Café: réduction du quart de la de s~ryir du sucre à qui n.·en a pas 
càl\~ommation individuelle. explIcItement 'fait la demande. ou 
'. Des . sanctions seront exercées plus de trois cubes ou de deux cuil
.colttre ceux ou celles qui ne se . cou- l-erées à thé de sucre à la même 
formeront pas à ces règlements. Le person.ne · au même repas; .elles 
25:ian.vier. on avait · fixé le ration-

I 
proscrIyent l'usage des . sucrières et 

u,ement du sucre à trois quarts de le serVlce au même client de plus 
:i{yre par . personne par semaine. d'un sach-et de thé. (Le sachet, en 
Cela ' représentait une épargne ùe vertu de.s 'ordres donnés aux m~-
1<00,000. tOnnes de sucre par année nu facturiers. ne devra p'as .contemr 
pour le Canada. Le nouveau ration- plu~. de 60. g~ains avoir du poids.> 
nement , du sucre place les Cana- • L lnterdl~llon de. servIr plu~ 
diens sur le même pied que les ,d.une. portIOn de the ou ~e .caf.e 

'·;.Américains et les Anglais (d'Angle- n oblIge l?as le restaurateur a re~ul; 
terre). L'iridustriel ne doit pas em- re ses priX, même s'il avait habItue : 
ployer plus de 70 p.C. du sucre qu'il ses cIie!lts à consommer à .satiété 
aemploy~ . en 1941. Les ménagères sans fra~s supplémentaires. . . 
peuvent continuer à faire des con- A molUS d'autorisation écrIte de 
fitQ,res et des conserves. Elles peu- l'administrateur. aucun détaHlant et 
,vent obtenir trois quarts .de livre Hn~l exploitant d·hôtel. restaurant. 
de sucre par livre de fruits. La maIson de pension. etc" ne doit 
CommiSsion a émis des règlements "acheter, acquérir ou accumuler" 
sêvères pour les hôtels et restllu- du t~é. ou du café en ' excès ' de sa 
rants. . ' prOVISIOn mensuelle normale. 
, Quant, au thé et au café. la Com- (Il est bien entendu que ces nou-

1Ilissiopexplique que le ration.ne- velles ordonnances maintienn'ent la 
'ment ' du thé est PI.us sévère pan;e garantie aux ménagères des trois 
qué , les réserves de thé sont moins quarts de Iiyre de sucre pour cha
considérables que celles du café et que livre de fruit qu'elles voudront 
parce que le . thé vient des Indes ct mettre en conserve et de trois par
que le transport est plus dangereux ties de sucre pour quatre de fruit 
et 'plus long que celui du café. ' ou de jus dans les confitures et ge
, La Commission recommande de lées). 

bien mesurer le thé et l'eau dans 13 Seules sont reconnues comme 
théière; de n'employer qu'unecuil- consommatrices de sucre les indus
leréeà thé de thé par tasse d'eau trie.; qui l'étaient au 10 février der
bouillante; de laisser infuser le the nier. , 
iju :moins cinq minutes avant de le Enfin, les sanctions maximums, 
vers-er à boire. De cette façon, àvec sont de $5.000 d'amende ou deux 
une livre de ,thé ordinaire. on poU,- ans de prison ou les deux pein'es à 
rait faire 200 tasses de thé. même la fois. 
plus si l'on prend le thé faible. , Pour ce qui est de la preuve d'in-

~ :t- . :[. 1 fraction. un article de l'ordonnance 
: Ottawa, 26 ~ Depuis ce matin. dit ceèi: "Dans toute procédure en

le, thé et.le café sont rationnés et la tamée contre toute ,personne pour 
r 'ation de sucre est diminuée du une contravention. soit par action. 
tiers. soit par omission à la section 2 ci-

On ne pourra ' plus acheter. pour: dessus. il sera présumé. il défaut de 
chaque homme, femme ou enfant. preuve contraire. que la quantité de 
qu'une demi-livre ,de sucre par se- thé jusqu'ici normalementconsom
maine. et il faudra consommer la mée par .·toute personne n'était pas 
inoitié moins de thé et le quart de plus que deux onces de thé par 
moins de café qu·avant. semaine et que la quantité de café 

" .. :M.Georges· Bouchard. membre jusqu'ici normalement consommée 
,de .Jf1 Commission des prix. et du par toute ' personne n'était pas de 
êOrilmerce en temps de gil-erre, . a plus que douze c)!]Ioes de café par 
motivé ces nouvelles restrictions semàine, et que le nombre des mem
par les da~gers sans cesse crois- bres de la maison de cette person
sil.nts des maisons maritimes et par ne (à part l'intimé) n'est pas su
Iaperre" :.aUx 'mains de l·ennemi. périeut à quatre" •. 
d'importaiitessources d'approvi- ',; , 
sionnement. "Ces limitations. dit-il, ...... 
De sOnt pas excessives et d'ailleud 
nou~ <Ji'.av.ons pasJ~_ droit. poyr sa..' 
tist'd'ire ~s besofÏi.s fictIfs. ne ris-
quer la vie d'unseùl marin, lecou-
lage d'un 'seul navire···. " 

'Tout COl!lme la première réparti
tion du . su ère, a poursuivi M. Bou-, , 
chard, les nouveaux rationnements, 
sont ce que. l'on appelle en France 
de~ "rationnements sur l'honneur", 
parce qu'ils n'imposent pas de car
tes. de ration. Ils ' n'en ont 'pas 
moins vigueur de loi ; ils compor
tent des ' sanctions, D'ailleU1"~ il 
est , des conjonctures où le rec~ , 
au carnet de ration s·impose. et s'il 
s'en produisait. la Commission 
Ji'hésiterait nullement à adopter 
cette solution extrême. Dans son 
bref expoSé des nouvelles ordon
nanees,' M.Bouchard a tenu àren~ 
dre hoinmage aux Canadiennes. 
C'èst surtout grâce à elles. a-t-il 
dit, . que le premier rationnement 
du suère a ' réussi. c'-est grâce à 
leur magnifique discipline. volon
tairement acceptée, et nous savons 
que nous 'pouvons encore compter 
$ur ' elles '- comme d'aillenrs sur 
le public tout entier. dont dé1?end 
en fin decorripte le sort des lOIS -
poUr . assurer l'efficacité de nos 
nouveaux décrets . 

. il est donc désormais défendu à 
qui que ce soit de consommer plus 
d'une demi-livre de sucre par se
mairie, ou plus de la moitié du thé 
ou . des troiS quarts du café qu'il 
prenait . jusqu'ici. Aux personnes 
qui peuvent facilement se rendre 
au magasin (et c:est I.e cas .d'e .la 
plupart) il est meme mterdIt d a
chetèr café. sucre ou thé pour plus 
de. -deux semaines à la fois lors
qu'elles en ont· déjà suffisamment 
pour d-eux semaines. La seule ex
ception à cette r~gle est. faite pç>ur 
les gens qui, habItant 101ll des eta
blissements. de commerce, ne pour
J'aient pas renouveler . à .temps une 
proVision de deux semaIlles. 

Outre , ces prescriptions généra
lès, , les nouvelles ordonnances res-


